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droit qui prime sur elle et elle 

est toujours d’une certaine ma-
nière dans l’ordre de l’universel 
ou du général. Ce faisant, d’une 
part, elle n’épuise pas le droit 

car il la dépasse et, d’autre part, 
il y a des domaines d’exception 
que ne peut circonscrire la loi 
écrite en tant qu’écrite, de sorte 
que la lettre de la loi ne les in-
clut pas. C’est cet au-delà de la 
loi écrite qui requiert le sens de 
la loi pour rester dans le droit 

ou rectitude morale dans l’o-
rientation vers le bien. On saisit 
sans difficulté que ne pas res-
pecter la lettre d’une loi par res-
pect pour le droit n’est pas 
contemption de la loi commune, 
ni solution de facilité, ni dé-
voiement de la liberté, mais exi-
ge la justesse du jugement prati-
que. Ce jugement sera d’autant 
plus sûr qu’il reposera sur une 
vie globalement vertueuse. 

C’est ainsi que Joseph se ré-
solut au sacrifice de répudier sa 
fiancée, c’est-à-dire de rompre 
le lien quasi matrimonial — 
« car les fiançailles ont toujours 
créé, aux yeux des Israélites, 
des obligations presque équiva-
lentes à celles du maria-
ge » (Abbé Fillion) — qui l’u-
nissait à elle et l’avait déjà mise 
sous son autorité. Précisément, 
il se résolut à la répudier secrè-
tement.  

Le fait que la répudiation 

prévue est secrète pose un pro-
blème d’interprétation. Disons 
tout de suite que pour essayer 
de le résoudre on ne pourra fai-
re abstraction ni de la sainteté 
de la Vierge ni de celle de saint 
Joseph.  

Les articles de loi qui a prio-
ri pourraient concerner leur cas 
sont inscrits dans le livre du 
Deutéronome en ces termes : 
« Si un homme veut répudier sa 

femme et […] qu’il se trouve 
que la jeune femme quand il 

l’épousa, n’était pas vierge, on 
la chassera hors de la maison 

de son père, et les habitants de 

cette ville la lapideront, et elle 

mourra, parce qu’elle a com-
mis un crime détestable dans 

Israël, étant tombée en fornica-

tion dans la maison de son pè-

re… » (Dt 22, 20) ; « Si, après 

qu’une jeune fille vierge a été 
fiancée, quelqu’un la trouve 
dans la ville et la corrompt, 

vous les ferez sortir l’un et 
l’autre à la porte de la ville, et 
ils seront tous deux lapidés : la 

jeune fille parce qu’étant dans 
la ville, elle n’a pas crié ; et 

l’homme parce qu’il a abusé de 
la femme de son prochain » (Dt 

22, 23-24). 

Or la situation de la Vierge 
n’entre pas dans le cadre littéral 
de cette législation. Joseph ne 
peut retenir l’hypothèse de l’a-
gression : si Marie avait été 

Lorsqu’on apprend aux enfants 
les rudiments de la vie morale en 
leur présentant les commande-
ments de Dieu, on commence par 
leur inculquer que le péché est 
une désobéissance à la loi de 
Dieu. C’est une définition qu’ils 
peuvent comprendre parce que, 
par une rapide comparaison avec 
ce qui se passe dans leur propre 
vie quotidienne, ils saisissent un 
aspect essentiel du rapport qu’ils 
auront désormais à vivre avec leur 
créateur. Ils vivent dans la maison 
de leurs parents, avec qui ils en-
tretiennent un rapport affectif, il 
n’est donc pas difficile à ces petits 
êtres de comprendre que leurs 
actes de désobéissance blessent 
l’affection de leurs géniteurs. Ain-
si peuvent-ils entrevoir que leurs 
actes mauvais offensent Dieu, qui 
est leur Père. Mais en grandissant 
les enfants cherchent nécessaire-
ment la raison des interdits et des 
obligations. Un père sait normale-
ment expliquer à ces moments-là 
pourquoi il interdit certaines cho-
ses à son enfant. Et l’enfant finit 
par ne plus prendre les paroles de 
son père comme une contrainte. 

Normalement, il devrait se pas-
ser la même chose dans notre vie 
spirituelle. Or, on constate trop 
souvent que ce n’est pas le cas. Il 
est malheureux de voir que des 
catholiques pratiquants mépri-
sent les simples rudiments de la 
morale chrétienne. Une des cau-
ses de ce triste état de fait est, 
qu’en eux, l’intelligence du bien 
moral n’a pas suivi le développe-
ment des autres potentialités psy-
chologiques et vitales. Un colonel 
de l’armée française des années 50 
déplorait que la réflexion morale 
de ses pairs stagnait depuis l’épo-
que où ils étaient sous-lieute-
nants. Il faut dire que trouver des 
réponses toutes faites dans un 
code de lois pour savoir ce qui est 
bien et ce qui est mal est une ten-
tation facile de paresse intellec-
tuelle qui saisit bien des hom-
mes ; c’est là une chose admissi-

ble chez un enfant ; passée cette 
période de la vie, la catastrophe 
est proche. Au jour de l’épreuve et 
de la forte tentation les âmes 
paient une telle paresse au prix 
fort, en succombant aux sollicita-
tions de l’Ennemi, voire même en 
le rejoignant dans sa révolte. 

Pour ne pas verser dans la bêtise 
d’un tel comportement il convient 
de comprendre pourquoi la loi que 
Dieu nous a donnée est telle qu’el-
le est. Or la première intention de 
Dieu quand il nous donne une loi 
ce n’est pas de dresser un catalo-
gue du Harām et du Halāl (le dé-
fendu et le permis) pour manifes-
ter sa souveraine autorité, mais de 
nous donner ce qui est objective-
ment bon, ce qui nous perfection-
ne. Comme le dit saint Thomas 
dans sa Somme contre les Gentils 

(III, 122), il ne suffit pas dire que 

Dieu est offensé parce qu’on 
offense sa loi, Dieu est offensé 

par l’homme dans la mesure où 
l’homme va contre son propre 
bien : « Dieu n’est pas offensé 
par nous sinon dans la mesure 
où nous allons contre notre 

propre bien […] Dieu en effet 
prend soin de chaque chose se-

lon ce qui est bon pour elle. 
Une réalité est bonne quand 

elle atteint à sa fin, mauvaise 

quand elle s’en détourne . » 
Cela veut-il dire que parce que 

nous ne voyons pas de mal à faire 
certaines actions que nous savons 
interdites par la loi de Dieu, nous 
sommes pour autant excusés de 
péché ? Nous pourrions toujours 
arguer que nous recherchions no-
tre bien et donc que nous étions 
dans l’intention de Dieu. A la véri-
té une telle attitude n’est qu’une 
vaine prétention. Qui peut dire, 
sans crainte de se rendre ridicule, 
qu’il sait mieux que Dieu où sont 
le bien et le mal pour lui ? 

Dans la mesure où une loi divine 
ou celle d’une autorité supérieure 
nous semble dure ou incompré-
hensible, la première réaction que 
nous devrions avoir est celle de 

l’interrogation. Pourquoi une telle 
action est-elle demandée ou in-
terdite par Dieu ? Pourquoi la 
limite et la contrainte dans tel ou 
tel domaine d’action ? Contraire-
ment à ce que nous pourrions 
penser, la fonction première d’u-
ne loi c’est d’informer, de rensei-
gner. Et les obligations et inter-
dictions qu’elle contient ne for-
ment pas un tout absolu, indé-
pendant des autres domaines de 
la loi. La loi entre dans un corpus, 
c’est-à-dire dans un tout organi-
que de lois, corpus qui repose sur 
une direction générale. Le sens de 
la loi divine, c’est l’amour de Dieu 
et l’amour du prochain comme de 
nous-mêmes. Dieu en promul-
guant des interdits a toujours 
comme intention de nous faire 
entrer dans son plan d’amitié. 
Proscrire le vol interdit, et c’est 
l’évidence, des actes qui nuisent 
au prochain. 

Comprendre le pourquoi d’une 
loi divine n’est cependant pas 
chose toujours aisée. Certes, dans 
l’exemple que nous venons de 
donner, celui de l’interdit du vol, 
l’intelligence du pourquoi est faci-
le. Mais dans d’autres domaines la 
difficulté est plus saillante. Et 
quand il s’agit de rendre raison de 
l’ensemble, les débats sont infinis 
entre les écoles de théologie. 

Mais quoiqu’il en soit de ces 
réflexions complexes, chacun 
d’entre nous doit s’efforcer, en 
obéissant, de comprendre quel est 
le sens de la parole de Dieu quand 
il commande et interdit, et redire 
sans cesse avec le Psalmiste : « J'ai 
de la joie à suivre tes enseigne-
ments, comme si je possédais tous 
les trésors. […] Ouvre mes yeux, 
pour que je contemple les mer-
veilles de ta loi. » (Ps. 118, 14 & 18) 
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L’avis du vicaire 

Fais pas ci, fais pas ça ! 

Au début de son évangile, 
saint Matthieu nous rapporte la 
grande perplexité de Joseph 
quand il se rendit compte de la 
conception de sa fiancée. Pour 
nous faire comprendre sa réso-
lution, notre évangéliste écrit 
de lui qu’il était « un homme 

juste » (Mt 1, 19). Du point de 

vue de la loi mosaïque, juste 

sert à qualifier celui qui obser-
ve exactement la loi, « tous les 

commandements et tous les 

préceptes du Seigneur » (cf. Lc 

1, 6). Mais, si ce terme est 

connoté de légalité, il ne peut 
signifier pour Joseph seulement 
l’observance extérieure. Il en-
tend aussi la considération du  
sens véritable de la loi.  

En indiquant le chemin ver-
tueux pour l’obtention du bien 
commun et de son bien person-
nel — car il ne faut jamais 
opposer ces deux biens : ni le 
premier ne piétine le second, ni 
le second ne se dédouane du 
premier —, la loi détermine le 

L’ article  

du PriEUR 

PERPLEXITÉ DE 

SAINT JOSEPH 

ET VERTU DE 

GNOME 
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violentée par un misérable, elle 
le lui aurait dit pour expliquer 
son état, tandis que, malgré l’é-
tonnement et la perplexité de 
son fiancé, elle se tait. Et com-
ment Joseph, connaissant la 
vertu de Marie et témoin de son 
constant rayonnement d’inno-
cence et de sa totale sérénité, 
aurait pu supposer un instant 
qu’elle lui avait été infidèle ? 
Par ailleurs Joseph n’a aucun 
élément de preuve apte à étayer 
une éventuelle culpabilité de 
Marie. Nos deux articles du 
Deutéronome ne s’appliquent 
donc pas à son cas : il ne peut 
pas la répudier publiquement 
sans manquer à la justice. 

Reste qu’elle porte un enfant 
dont il n’est pas le père. Garder 
le silence et faire comme si de 
rien n’était lui aurait paru faire 
acte de connivence répréhensi-
ble et aurait blessé sa conscien-
ce. Que peut-il arrêter alors en 
conscience et par justice ? Ré-
pudier sa fiancée d’une maniè-
re toute privée ou avec une let-
tre de divorce sans mention du 
motif de la séparation ? Mais la 
répudier par une lettre de ce 
type revenait à la répudier en 
public car très vite les gens se 
seraient aperçus de la concep-
tion de Marie et auraient im-
manquablement fait le lien 
avec la récente séparation déci-
dée par Joseph. Il s’en serait 
suivi le décri public pour elle et 
la honte pour lui. L’expression 
« répudiation en secret » signi-
fie peut-être que Joseph se pro-
posait deux choses : il pré-
voyait de répudier réellement 
Marie — dès lors elle ne serait 
plus son épouse — tout en l’ad-
mettant d’une certaine manière 
sous son toit. Ainsi sa cons-
cience serait en paix et sa di-
gnité sauvegardée, et surtout la 
réputation et la vie de la Vierge 
resteraient hors d’atteinte. 

Ce n’est pas tout. Comment 
ne pas imaginer qu’il pense se 

trouver devant un singulier 
mystère proprement divin dont 
il ne se sent pas digne ? Ce qui 
expliquerait le sens de sa répu-
diation : il se retire lui-même. 
Par ailleurs, ne pense-t-il pas 
qu’il est peut-être le gardien 
d’élection de cette future mère 
et le serviteur de son mystère ? 
Ne se serait-il pas demandé s’il 
ne devait pas regarder sa fian-
cée comme « la Vierge qui a 

conçu et qui enfantera un fils » 

selon l’oracle d’Isaïe (7, 14) ? 
Autant de questions qui, quoi-
que sans réponses certaines 
connues de nous, sont suggérées 
par son commerce continuel 
avec le monde céleste et sa 
connaissance de l’Ancien Testa-
ment. Ces questions l’honorent.  

Nous avons lu que Dieu fit 
révéler à Joseph, dans son som-
meil, la véritable solution : « ne 

pas craindre de prendre avec 

lui Marie, son épouse ; car ce 

qui est né en elle vient du Sei-

gneur » (Mt 1, 20).  

Avant cette résolution divi-
ne, quelle vertu exerça saint Jo-
seph pour sa conclusion prati-
que ? Au regard de sa sainteté, 
spécialement de sa foi théologa-
le, de son union à Dieu et de sa 
vie intérieure, cette vertu est 
une vertu infuse. Elle a compté 
des actes de délibération sur les 
moyens possibles, de jugement 
du meilleur moyen à prendre et 
une décision d’action en consé-
quence. Il s’agit donc d’une for-
me de prudence. Vu le caractère 
exceptionnel de la situation et la 
nécessité de juger avec perspi-
cacité par-delà la loi écrite et 
donc selon des principes plus 
élevés que les règles commu-
nes, il s’agit d’une vertu appa-
rentée à la prudence, mais plus 
haute qu’elle. Cette vertu spé-
ciale a un nom transposé du 
grec, celui de vertu de gnome 

— on prononce gnomé —. En 
l’exerçant, Joseph s’illustre 
comme homme d’éminente in-

telligence pratique.  
Mais la gravité de la 

conjoncture, la nécessité de ne 
pas tarder dans l’action et l’im-
mense enjeu requéraient une 
aide spéciale de Dieu. C’est 
dire que la gnome de Joseph a 

été réglée et mue par le Saint-
Esprit sous l’effet du don de 
conseil car il revient à ce don 
de perfectionner la vertu de 
prudence. Aussi, avant la révé-
lation angélique, il prit l’option 
la plus sage et la plus sainte  
qu’il lui fut possible de retenir.  

Nous savons que la béatitu-
de de la miséricorde corres-
pond à ce don de conseil car les 
deux sont liés par l’utilité : rien 
de plus utiles que de bons 
conseils pour notre conduite et 
que des aides dans tous nos au-
tres besoins. En choisissant la 
répudiation secrète telle que 
nous avons essayé de la présen-
ter, Joseph ne s’est-il pas mon-
tré d’une grande et délicate 
bonté très aimante envers sa 
merveilleuse promise ?  

Pourquoi trouvons-nous au-
jourd’hui en saint Joseph un 
guide de choix et un précieux 
protecteur ? Parce qu’en refu-
sant les nouveautés conciliai-
res, nous avons respecté ce 
principe suprême qui domine 
toutes les lois de l'Église : Su-

prema lex, salus animarum, la 

loi suprême est le salut des 
âmes. En effet, dans les cir-
constances historiques de la 
crise actuelle dans l’Église, 
pour le bien de nos âmes, nous 
avons choisi, grâce à Dieu, la 
Tradition avec sa liturgie multi-
séculaire. C’est la vertu infuse 
de gnome que nous avons exer-
cée pour parvenir à ce choix et 
nous y arrêter, et que nous 
continuons d’exercer pour y 
rester fixés sans retour. 

Prions ardemment pour que 
nous nous laissions encore 
conduire par saint Joseph à cet-
te hauteur de vertu chaque fois 
qu’il le faudra. 

Abbé Jean-Paul ANDRÉ 

Au cercle 

Saint-Jude, 

le port du 

képi est plus 

qu’une insti-
tution, c’est 
toute une 

culture ! 

Fête de la Sainte Famille, le 27 janvier 2013 

à chacun son micro ! 


